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Droit Civi l 
L 2 

_________________ 
Travaux dirigŽs 

 
 

SŽance n¡12 : La responsabilitŽ contractuelle 

 

I. Exercices ˆ prŽparer et ˆ prŽsenter en sŽance 

 

A. Cas pratique sous forme de plaidoirie 

B. Commentaire : Cass. com. 3 mai 2012 

 

II. Lectures 

A La distinction entre obligation de moyen et obligation de rŽsultat 

Cass. 1ere civ. 10 juillet 1996, Bull. civ. I n¡317 

Cass. 1•re civ. 5 novembre 1996, Bull. civ. I n¡380 

B Les causes dÕexonŽration 

- la force majeure 

Ass. PlŽn. 14 avril 2006, Bull. civ., 2006, n¡ 5, CSBP, 2006, n¡ 182 A. 46, obs. F.-J. Pansier 

- Le fait du tiers 

Req. 2 mars 1927, S. 1927, I. 232 

- La faute de la victime 

Cass. 1ere civ., 27 avril 1976, JCP 1976 II 18477 note R. Rodi•re 

- La rŽparation du dommage 

Cass. civ. 7 juillet 1924, S. 1925 I 321 

C. Les Clauses limitatives de responsabilitŽ 

- Cass. 3e civ. 15 juin 1959 : D. 1960. 97 note R. Rodi•re 

- Cass. Com. 22 octobre 1996 : Bull. civ. IV n¡261 

- Ch mixte, 22 avril 2005, 2 arr•ts 
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- Cass. com. 18 dŽcembre 2007 

- Cass. com. 29 juin 2010 

D. PrŽjudice 

- Cass. 2e civ., 28 avril 2011, n¡15056 

E. Les clauses pŽnales 

- Civ. 3, 20 juillet 1989 

- Com. 27 mars 1990 

 

F. Les clauses abusives  

- Civ. 4 juin 2014 
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B. Commentaire  

Cass. com. 3 mai 2012 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arr•t attaquŽ (Paris, 31 mars 2011), que la sociŽtŽ Management syst•mes bancaires et interbancaires 
et technologies (la sociŽtŽ Mansit) a conclu le 2 janvier 2007 avec la sociŽtŽ GFI Monetic un contrat de prestation de 
services d'assistance ˆ la stratŽgie de dŽveloppement ultŽrieurement Žtendu ˆ l'assistance ˆ la gestion des ressources 
humaines de cette derni•re ; que contestant la nature et la qualitŽ des prestations rŽalisŽes d•s le dŽbut de l'annŽe 
2008 au titre de ce contrat, la sociŽtŽ GFI Monetic, dŽsormais dŽnommŽe la sociŽtŽ Galitt Monetic, a retenu ses 
paiements ; que le contrat a ŽtŽ interrompu sans prŽavis par lettre du groupe GFI informatique dont fait partie la 
sociŽtŽ GFI Monetic puis par lettre de cette derni•re ; que la sociŽtŽ Mansit a assignŽ la sociŽtŽ GFI Monetic en 
paiement d'une indemnitŽ contractuelle de rŽsiliation et de prŽavis, de factures impayŽes et de dommages-intŽr•ts en 
rŽparation de son prŽjudice d'image ; 

Attendu que la sociŽtŽ Mansit fait grief ˆ l'arr•t de la dŽbouter de l'intŽgralitŽ de ses demandes apr•s avoir constatŽ la 
rŽsolution, au 30 juillet 2008, du contrat du 2 janvier 2007 et du programme de travail pour l'annŽe 2008 du 16 
janvier 2008 la liant ˆ la sociŽtŽ GFI Monetic, et ˆ ses torts exclusifs, alors, selon le moyen : 
 
1¡/ que dans un contrat synallagmatique ˆ exŽcution successive, la rŽsolution judiciaire du contrat n'op•re pas pour le 
temps o• le contrat a ŽtŽ rŽguli•rement exŽcutŽ, d•s lors que les manquements contractuels ne sont pas intervenus 
d•s l'origine ; qu'en l'esp•ce, la cour d'appel a elle-m•me constatŽ que la rŽsolution du contrat de prestations de 
services litigieux, conclu le 2 janvier 2007, avait pris effet au 30 juillet 2008 et que ce contrat avait ŽtŽ rŽguli•rement 
exŽcutŽ jusqu'au dŽpart de M. X... en fŽvrier 2008 ; qu'en dŽboutant cependant la sociŽtŽ Mansit de sa demande 
tendant au r•glement de la facture concernant le travail effectuŽ par M. X... avant son dŽpart, cependant que ce 
travail Žtait bien antŽrieur au 30 juillet 2008 et de surcro”t reconnu comme ayant ŽtŽ effectif par la sociŽtŽ GFI 
Monetic, la cour d'appel n'a pas tirŽ les consŽquences lŽgales de ses propres constatations et violŽ les articles 1134 et 
1184 du code civil ; 2¡/ que les clauses amŽnageant ˆ l'avance la rupture anticipŽe d'un contrat ont vocation ˆ 
s'appliquer en cas de rŽsolution ou rŽsiliation judiciaires de celui-ci ; qu'en l'esp•ce, l'article 6 du contrat litigieux 
stipulait qu' "en cas de rŽsiliation anticipŽe du contrat de mani•re unilatŽrale par GFI Monetic, quel qu'en soit le 
motif, et sauf si ladite rŽsiliation anticipŽe est causŽe par une faute constituant une infraction pŽnale de la sociŽtŽ 
Mansit dans le cadre du contrat, celle-ci devra •tre signifiŽe ˆ la sociŽtŽ Mansit par lettre recommandŽe avec accusŽ 
de rŽception en respectant un prŽavis de six mois. De plus, la sociŽtŽ Mansit percevra en dŽdommagement une 
indemnitŽ d'un montant Žquivalent ˆ cent jours de facturation" ; qu'en affirmant de fa•on gŽnŽrale que Ç la rŽsolution 
pour inexŽcution du contrat entra”ne son anŽantissement et donc la disparition des clauses de ce contrat", sans 
prendre en compte l'Žconomie de la clause litigieuse qui, ˆ l'instar d'une clause pŽnale, avait au contraire vocation ˆ 
survivre ˆ la rŽsolution du contrat, la cour d'appel a derechef violŽ les articles 1134 et 1184 du code civil ; 
 
Mais attendu, d'une part, qu'ayant relevŽ qu'il rŽsultait de l'ensemble des ŽlŽments soumis ˆ son apprŽciation que la 
sociŽtŽ Mansit n'avait pas satisfait ˆ ses engagements contractuels rŽsultant ˆ la fois du contrat du 2 janvier 2007 et du 
programme de travail pour l'annŽe 2008 du 16 janvier 2008, c'est sans mŽconna”tre les consŽquences lŽgales de ses 
constatations que la cour d'appel s'est prononcŽe comme elle a fait ; 
Attendu, d'autre part, qu'ayant retenu que la gravitŽ des manquements de la sociŽtŽ Mansit justifiait la rŽsolution du 
contrat aux torts exclusifs de cette derni•re, en application des dispositions de l'article 1184 du code civil, la cour 
d'appel en a dŽduit ˆ bon droit que le contrat rŽsolu Žtant anŽanti, la sociŽtŽ Mansit n'Žtait pas fondŽe ˆ se prŽvaloir 
des stipulations contractuelles rŽgissant les conditions et les consŽquences de sa rŽsiliation unilatŽrale par la sociŽtŽ 
GFI Monetic ; 
D'o• il suit que le moyen n'est fondŽ en aucune de ses branches ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; 

 

LECTURES 
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A La distinction entre obligation de moyen et obligation de rŽsultat 

Cass. 1ere civ. 10 juillet 1996, Bull. civ. I n¡317 

Attendu que, le 14 septembre 1988, la sociŽtŽ Cave coopŽrative de Gabian s'est engagŽe ˆ vendre ˆ la sociŽtŽ Bessi•re 
qui s'est engagŽe ˆ les acquŽrir, 3 000 hectolitres de vin de pays " malo terminŽe " de 10¡ au prix de 190 francs 
l'hectolitre ; qu'a ŽtŽ stipulŽ le versement d'un acompte de 30 000 francs ˆ l'agrŽage ; que, apr•s rŽcolte, la Cave n'a 
pas produit de vin de pays de 10¡ ; que, le 28 octobre 1988, un bordereau d'agrŽage a montrŽ que la sociŽtŽ Bessi•re 
se voyait proposer des Žchantillons de vin de plus de 11¡ ; que celle-ci a sollicitŽ la livraison des 3 000 hectolitres, 
mais au m•me prix de 190 francs l'hectolitre ; que la Cave a refusŽ, demandant que le prix soit fixŽ ˆ 19 francs le 
degrŽ-hectolitre ; que, aucun accord n'ayant pu intervenir, la sociŽtŽ Bessi•re a assignŽ la Cave pour demander la 
rŽsolution judiciaire du contrat et des dommages-intŽr•ts ; 

Sur le moyen unique, pris en sa premi•re branche : 

Vu les articles 1147 et 1184 du Code civil ; 

Attendu que, pour rejeter la demande de la sociŽtŽ Bessi•re, la cour d'appel retient que celle-ci ne peut obtenir des 
dommages-intŽr•ts que si elle dŽmontre l'inexŽcution fautive du vendeur ; 

Attendu qu'en se dŽterminant ainsi, alors que seule peut exonŽrer la Cave du paiement de dommages-intŽr•ts pour 
l'inexŽcution de ses obligations contractuelles l'existence d'une cause Žtrang•re qui ne lui serait pas imputable, la cour 
d'appel a violŽ les textes susvisŽs ; 

Et sur les deuxi•me et troisi•me branches du moyen : (sans intŽr•t) ; 

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arr•t rendu le 30 juin 1994, entre les 
parties, par la cour d'appel de Montpellier ; remet, en consŽquence, la cause et les parties dans l'Žtat o• elles se 
trouvaient avant ledit arr•t et, pour •tre fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de N”mes. 

 

Cass. 1•re civ. 5 novembre 1996, Bull. civ. I n¡380 

 
Attendu que, le 28 aožt 1988 pr•s d'Avoriaz, Mlle X... a ŽtŽ victime d'un accident ˆ l'atterrissage, alors qu'elle 
effectuait son premier saut en parapente dans le cadre d'un stage organisŽ par l'association L'Eole buissonni•re ; que 
l'arr•t infirmatif attaquŽ l'a dŽboutŽe de sa demande dirigŽe, contre cette association et l'assureur de celle-ci ; 

Sur le premier moyen pris en sa premi•re branche : (sans intŽr•t) ; 

Mais sur la seconde branche du m•me moyen et sur le second moyen, rŽunis : 

Vu l'article 1147 du Code civil ; 

Attendu que, pour dŽbouter Mlle X... de sa demande, l'arr•t attaquŽ Žnonce que le choix du dŽnivelŽ ne constituait 
pas une faute de la part de l'association L'Eole buissonni•re et qu'il appartenait ˆ cette stagiaire de signaler aux 
moniteurs une Žventuelle perte d'Žnergie ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher si les moniteurs dont le comportement devait •tre apprŽciŽ eu Žgard au 
caract•re dangereux du sport pratiquŽ, avaient pris la prŽcaution de s'enquŽrir, avant ce premier saut, de l'Žtat 
physique et psychologique de Mlle X..., la cour d'appel a privŽ sa dŽcision de base lŽgale ; 
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PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arr•t rendu le 22 mars 1994, entre les 
parties, par la cour d'appel de ChambŽry ; remet, en consŽquence, la cause et les parties dans l'Žtat o• elles se 
trouvaient avant ledit arr•t et, pour •tre fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble. 

 

B Les causes dÕexonŽration 

- la force majeure 

Ass. PlŽn. 14 avril 2006, Bull. civ., 2006, n¡ 5, CSBP, 2006, n¡ 182 A. 46, obs. F.-J. Pansier 

Attendu, selon l'arr•t confirmatif attaquŽ (Douai, 12 novembre 2001), que M. X... a commandŽ ˆ M. Y... une 
machine spŽcialement con•ue pour les besoins de son activitŽ professionnelle ; qu'en raison de l'Žtat de santŽ de ce 
dernier, les parties sont convenues d'une nouvelle date de livraison qui n'a pas ŽtŽ respectŽe ; que les examens 
mŽdicaux qu'il a subis ont rŽvŽlŽ l'existence d'un cancer des suites duquel il est dŽcŽdŽ quelques mois plus tard sans 
que la machine ait ŽtŽ livrŽe ; que M. X... a fait assigner les consorts Y..., hŽritiers du dŽfunt, en rŽsolution du contrat 
et en paiement de dommages-intŽr•ts ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. X... fait grief ˆ l'arr•t d'avoir rejetŽ sa demande de dommages-intŽr•ts alors, selon le moyen : 

1) qu'en estimant que la maladie dont a souffert M. Michel Z... avait un caract•re imprŽvisible, pour en dŽduire 
qu'elle serait constitutive d'un cas de force majeure, apr•s avoir constatŽ qu'au 7 janvier 1998, date ˆ laquelle M. 
Michel Y... a fait ˆ son cocontractant la proposition qui fut acceptŽe de fixer la date de livraison de la commande ˆ la 
fin du mois de fŽvrier 1998, M. Michel Y... savait souffrir, depuis plusieurs mois, d'une infection du poignet droit 
justifiant une incapacitŽ temporaire totale de travail et se soumettait ˆ de nombreux examens mŽdicaux, la cour 
d'appel n'a pas tirŽ les consŽquences lŽgales de ses propres constatations et violŽ, en consŽquence, l'article 1148 du 
code civil ; 

2) qu'un ŽvŽnement n'est pas constitutif de force majeure pour le dŽbiteur lorsque ce dernier n'a pas pris toutes les 
mesures que la prŽvisibilitŽ de l'ŽvŽnement rendait nŽcessaires pour en Žviter la survenance et les effets ; qu'en 
reconnaissant ˆ la maladie dont a souffert M. Michel Y... le caract•re d'un cas de force majeure, quand elle avait 
constatŽ que, loin d'informer son cocontractant qu'il ne serait pas en mesure de livrer la machine commandŽe avant 
de longs mois, ce qui aurait permis ˆ M. Philippe X... de prendre toutes les dispositions nŽcessaires pour pallier le 
dŽfaut de livraison ˆ la date convenue de la machine commandŽe, M. Michel Y... avait fait, le 7 janvier 1998, ˆ son 
cocontractant la proposition qui fut acceptŽe de fixer la date de livraison de la commande ˆ la fin du mois de fŽvrier 
1998, soit ˆ une date qu'il ne pouvait prŽvisiblement pas respecter, compte tenu de l'infection au poignet droit 
justifiant une incapacitŽ temporaire totale de travail, dont il savait souffrir depuis plusieurs mois, la cour d'appel n'a 
pas tirŽ les consŽquences lŽgales de ses propres constatations et violŽ, en consŽquence, l'article 1148 du code civil ; 

Mais attendu qu'il n'y a lieu ˆ aucuns dommages-intŽr•ts lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un cas fortuit, le 
dŽbiteur a ŽtŽ emp•chŽ de donner ou de faire ce ˆ quoi il Žtait obligŽ, ou a fait ce qui lui Žtait interdit ; qu'il en est 
ainsi lorsque le dŽbiteur a ŽtŽ emp•chŽ d'exŽcuter par la maladie, d•s lors que cet ŽvŽnement, prŽsentant un caract•re 
imprŽvisible lors de la conclusion du contrat et irrŽsistible dans son exŽcution, est constitutif d'un cas de force 
majeure ; qu'ayant retenu, par motifs propres et adoptŽs, que seul Michel Y... Žtait en mesure de rŽaliser la machine et 
qu'il s'en Žtait trouvŽ emp•chŽ par son incapacitŽ temporaire partielle puis par la maladie ayant entra”nŽ son dŽc•s, 
que l'incapacitŽ physique rŽsultant de l'infection et de la maladie grave survenues apr•s la conclusion du contrat 
prŽsentait un caract•re imprŽvisible et que la chronologie des faits ainsi que les attestations relatant la dŽgradation 
brutale de son Žtat de santŽ faisaient la preuve d'une maladie irrŽsistible, la cour d'appel a dŽcidŽ ˆ bon droit que ces 
circonstances Žtaient constitutives d'un cas de force majeure ; 
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D'o• il suit que le moyen n'est fondŽ en aucune de ses branches ; 

Sur le second moyen : 

Attendu que M. X... fait encore grief ˆ l'arr•t d'avoir omis, apr•s avoir prononcŽ la rŽsolution du contrat, de 
condamner in solidum les dŽfenderesses ˆ lui payer les intŽr•ts au taux lŽgal, ˆ compter de la date de l'acte introductif 
d'instance et jusqu'ˆ celle de son versement, sur la somme correspondant aux acomptes qu'il avait versŽs ˆ son 
dŽbiteur alors, selon le moyen, que les intŽr•ts au taux lŽgal sont dus du jour de la demande en justice Žquivalent ˆ la 
sommation de payer jusqu'ˆ la date de leur versement sur le prix qui doit •tre restituŽ ˆ la suite de l'exŽcution d'un 
contrat ; qu'en omettant, apr•s avoir prononcŽ la rŽsolution du contrat conclu le 11 juin 1997 entre M. Michel Y... et 
M. Philippe X..., de condamner in solidum Mme Micheline A..., Mme Delphine Y... et Mme SŽverine Y... ˆ payer ˆ 
M. Philippe X... les intŽr•ts au taux lŽgal sur la somme correspondant au montant des acomptes initialement versŽs ˆ 
M. Michel Y... par M. Philippe X..., ˆ compter de la date de la dŽlivrance de l'acte introductif d'instance jusqu'ˆ celle 
de son versement par Mme Micheline A..., Mme Delphine Y... et Mme SŽverine Y... ˆ ce dernier, la cour d'appel a 
violŽ l'article 1153 du code civil ; 

Mais attendu que l'omission de statuer pouvant •tre rŽparŽe par la procŽdure prŽvue ˆ l'article 463 du nouveau code 
de procŽdure civile, le moyen n'est pas recevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE  le pourvoi ; Condamne M. X... aux dŽpens ; 

 

- La faute de la victime 

Cass. 1ere civ., 27 avril 1976, JCP 1976 II 18477 note R. Rodi•re 

 

SUR LE MOYEN UNIQUE :  

ATTENDU QU'IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L'ARRET CONFIRMATIF ATTAQUE QUE LA 
DAME X..., EN DESCENDANT D'UN TRAIN A LA STATION DE NORPUIS, A GLISSE SUR UN 
MARCHEPIED QUE LA PLUIE AVAIT RENDU HUMIDE ET EST TOMBEE A LA RENVERSE ; 
QU'ELLE A ASSIGNE LA SNCF EN PAIEMENT DE DOMMAGES-INTERETS ; 

QUE LA COUR D'APPEL A DECLARE CELLE-CI ENTIEREMENT RESPONSABLE DE L'ACCIDENT ; 

ATTENDU QU'IL EST REPROCHE AUX JUGES DU SECOND DEGRE D'AVOIR AINSI STATUE, ALORS 
QUE LORSQUE, COMME EN L'ESPECE, LE VOYAGEUR JOUE UN ROLE ACTIF ET DOIT EN 
CONSEQUENCE VEILLER A SA PROPRE SECURITE, L'OBLIGATION DU TRANSPORTEUR NE 
SERAIT QU'UNE OBLIGATION DE MOYENS, ET QUE DES LORS L'ARRET ATTAQUE AURAIT 
RENVERSE LA CHARGE DE LA PREUVE, LAQUELLE AURAIT PESE SUR LE VOYAGEUR QUI 
AURAIT DU PROUVER UNE FAUTE DE LA SNCF ; 

MAIS ATTENDU QUE LE TRANSPORTEUR EST TENU, EN CE QUI CONCERNE LA SECURITE DES 
VOYAGEURS, D'UNE OBLIGATION DE RESULTAT QUI COMMENCE AU MOMENT OU CELUI-CI 
MONTE DANS LE VEHICULE ET QUI SE TERMINE LORSQU'IL ACHEVE D'EN DESCENDRE, SANS 
QU'IL Y AIT LIEU DE FAIRE DE DISTINCTION EN RAISON DU ROLE PLUS OU MOINS ACTIF QUI 
INCOMBE AU VOYAGEUR, ET QU'EN L'ESPECE, L'ACCIDENT S'ETANT PRODUIT PENDANT QUE 
LA DAME X... DESCENDAIT DU WAGON, LA COUR D'APPEL A JUSTEMENT DECIDE, SANS 
RENVERSER LA CHARGE DE LA PREUVE, QUE LA SNCF ETAIT ENTIEREMENT RESPONSABLE, 
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DES LORS QU'ELLE NE JUSTIFIAIT PAS DE L'EXISTENCE D'UNE FAUTE DE LA VICTIME OU D'UN 
CAS DE FORCE MAJEURE ; 

QU'AINSI LE MOYEN N'EST PAS FONDE ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 18 JUILLET 1974 
PAR LA COUR D'APPEL DE POITIERS. 
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C. Les Clauses limitatives de responsabilitŽ 

- Cass. 3e civ. 15 juin 1959 : D. 1960. 97 note R. Rodi•re 

Vu l'article 1134 du Code civil ; 

Attendu que, seuls, le dol ou la faute lourde de la partie qui invoque, pour se soustraire ˆ son obligation, une clause 
d'irresponsabilitŽ insŽrŽe au contrat et acceptŽe par l'autre partie, peuvent faire Žchec ˆ l'application de ladite clause ; 

Attendu qu'il rŽsulte des qualitŽs et des motifs de l'arr•t attaquŽ, ainsi que de ceux du jugement dont la Cour a adoptŽ 
les motifs non contraires, qu'en 1953, la SICOMA a chargŽ la SociŽtŽ Cherencq d'assurer l'importation et le transport 
d'Hendaye ˆ Paris de lŽgumes frais en provenance d'Espagne ; qu'ˆ cette seconde fin, la SociŽtŽ Cherencq s'est 
adressŽe ˆ la STEF qui lui a fourni en location un wagon rŽfrigŽrant au gla•age duquelle elle a elle-m•me procŽdŽ ; 
qu'ˆ l'arrivŽe, une tempŽrature, que l'expert commis a ŽvaluŽe ˆ plus de 40 degrŽs, rŽgnait dans le wagon, en sorte que 
la marchandise Žtait avariŽe ; que la SICOMA ayant assignŽ la SociŽtŽ Cherencq a rŽparation de son prŽjudice et la 
SociŽtŽ Cherencq ayant formŽ un recours en garantie contre la STEF, ledit arr•t a condamnŽ la SociŽtŽ Cherencq ˆ 
payer ˆ la SICOMA la somme totale de 774437 francs et fait droit ˆ l'action rŽcursoire de la SociŽtŽ Cherencq ; 

Attendu que le contrat de location conclu entre la SociŽtŽ Cherencq et la STEF, qui est produit, et aux conditions 
duquel le reprŽsentant de la SociŽtŽ Cherencq a dŽclarŽ souscrire enti•rement, stipulait que le gla•age du wagon par la 
STEF ne saurait engager la responsabilitŽ de cette entreprise, notamment en ce qui concerne l'Žtat de la marchandise 
ˆ l'arrivŽe ; 

Attendu qu'en se bornant, pour Žcarter la clause dont s'agit, ˆ faire Žtat de la mauvaise exŽcution du contrat, sans 
relever ˆ la charge de la STEF des faits dolosifs ou une faute lourde, la Cour d'appel n'a pas donnŽ de base lŽgale ˆ sa 
dŽcision ; 

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres branches du moyen : 

Casse et annule l'arr•t rendu entre les parties par la Cour d'appel de Paris le 13 juin 1957, et les renvoie devant la 
Cour d'appel d'Amiens. 

 

- Cass. Com. 22 octobre 1996 : Bull. civ. IV n¡261 

Ç Sur le premier moyen : 

Vu l'article 1131 du Code civil ; 

Attendu, selon l'arr•t infirmatif attaquŽ, que la sociŽtŽ Banchereau a confiŽ, ˆ deux reprises, un pli contenant une 
soumission ˆ une adjudication ˆ la sociŽtŽ Chronopost, venant aux droits de la sociŽtŽ SFMI ; que ces plis n'ayant pas 
ŽtŽ livrŽs le lendemain de leur envoi avant midi, ainsi que la sociŽtŽ Chronopost s'y Žtait engagŽe, la sociŽtŽ 
Banchereau a assignŽ en rŽparation de ses prŽjudices la sociŽtŽ Chronopost ; que celle-ci a invoquŽ la clause du 
contrat limitant l'indemnisation du retard au prix du transport dont elle s'Žtait acquittŽe ; 

Attendu que, pour dŽbouter la sociŽtŽ Banchereau de sa demande, l'arr•t retient que, si la sociŽtŽ Chronopost n'a pas 
respectŽ son obligation de livrer les plis le lendemain du jour de l'expŽdition avant midi, elle n'a cependant pas 
commis une faute lourde exclusive de la limitation de responsabilitŽ du contrat ; 

Attendu qu'en statuant ainsi alors que, spŽcialiste du transport rapide garantissant la fiabilitŽ et la cŽlŽritŽ de son 
service, la sociŽtŽ Chronopost s'Žtait engagŽe ˆ livrer les plis de la sociŽtŽ Banchereau dans un dŽlai dŽterminŽ, et 
qu'en raison du manquement ˆ cette obligation essentielle la clause limitative de responsabilitŽ du contrat, qui 
contredisait la portŽe de l'engagement pris, devait •tre rŽputŽe non Žcrite, la cour d'appel a violŽ le texte susvisŽ ; 
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PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arr•t rendu le 30 juin 1993, entre les parties, par la cour d'appel 
de Rennes ; remet, en consŽquence, la cause et les parties dans l'Žtat o• elles se trouvaient avant ledit arr•t et, pour 
•tre fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Caen. È 

Arr•ts du 22 novembre 2005 
Arr•t n¡ 1 : 
 
Sur le moyen unique, qui est recevable : 

Attendu, selon lÕarr•t attaquŽ que le 31 dŽcembre 1998, la sociŽtŽ Dubosc et Landowski (sociŽtŽ Dubosc) a confiŽ ˆ 
la sociŽtŽ Chronopost un pli destinŽ ˆ la ville de Vend™me, contenant son dossier de candidature ˆ un concours 
dÕarchitectes ; que le dossier qui aurait dž parvenir au jury avant le 4 janvier 1999, a ŽtŽ livrŽ le lendemain ; que la 
sociŽtŽ Dubosc, dont la candidature nÕa pu de ce fait •tre examinŽe, a assignŽ la sociŽtŽ Chronopost en rŽparation de 
son prŽjudice ; que cette derni•re a invoquŽ la clause limitative dÕindemnitŽ pour retard figurant au contrat-type 
annexŽ au dŽcret du 4 mai 1988 ; 

Attendu que la sociŽtŽ Dubosc fait grief ˆ lÕarr•t dÕavoir condamnŽ la sociŽtŽ Chronopost ˆ lui payer seulement la 
somme de 22,11 euros, alors, selon le moyen, Òque lÕarr•t rel•ve que lÕobligation de cŽlŽritŽ, ainsi que lÕobligation de 
fiabilitŽ, qui en est le complŽment nŽcessaire, sÕanalysent en des obligations essentielles rŽsultant de la convention 
conclue entre la sociŽtŽ Dubosc et la sociŽtŽ Chronopost ; que lÕinexŽcution dÕune obligation essentielle par le 
dŽbiteur suffit ˆ constituer la faute lourde et ˆ priver dÕeffet la clause limitative de responsabilitŽ dont le dŽbiteur 
fautif ne peut se prŽvaloir pour sÕexonŽrer de la rŽparation du prŽjudice qui en rŽsulte pour le crŽancier ; quÕen 
dŽcidant que faute dÕŽtablir des faits prŽcis caractŽrisant la faute lourde du dŽbiteur, le crŽancier ne peut prŽtendre 
quÕˆ lÕindemnisation du prix du transport, la cour dÕappel a violŽ les articles 1131, 1134, 1147 et 1315 du Code civil, 
8, alinŽa 2, de !a loi du 30 dŽcembre 1982, 1 et 15 du contrat messagerie Žtabli par le dŽcret du 4 mai 1988Ó ; 

Mais attendu quÕil rŽsulte de lÕarticle 1150 du Code civil et du dŽcret du 4 mai 1988 portant approbation du contrat-
type pour le transport public terrestre de marchandises applicable aux envois de moins de trois tonnes pour lesquels 
il nÕexiste pas de contrat-type spŽcifique que, si une clause limitant le montant de la rŽparation est rŽputŽe non Žcrite 
en cas de manquement du transporteur ˆ une obligation essentielle du contrat, seule une faute lourde, caractŽrisŽe par 
une nŽgligence dÕune extr•me gravitŽ confinant au dol et dŽnotant lÕinaptitude du dŽbiteur de lÕobligation ˆ 
lÕaccomplissement de sa mission contractuelle, peut mettre en Žchec la limitation dÕindemnisation prŽvue au contrat-
type Žtabli annexŽ au dŽcret ; QuÕayant ŽnoncŽ ˆ bon droit que la clause limitant la responsabilitŽ de la sociŽtŽ 
Chronopost en cas de retard qui contredisait la portŽe de lÕengagement pris Žtant rŽputŽe non Žcrite, les dispositions 
prŽcitŽes Žtaient applicables ˆ la cause, et constatŽ que la sociŽtŽ Dubosc ne prouvait aucun fait prŽcis permettant de 
caractŽriser lÕexistence dÕune faute lourde imputable ˆ la sociŽtŽ Chronopost, une telle faute ne pouvant rŽsulter du 
seul retard de livraison, la cour dÕappel en a exactement dŽduit quÕil convenait de limiter lÕindemnisation de la sociŽtŽ 
Dubosc au cožt du transport ; DÕo• il suit que le moyen nÕest pas fondŽ ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE 

 
Arr•t n¡ 2 : 
 
Attendu, selon lÕarr•t attaquŽ que la sociŽtŽ D... France (la sociŽtŽ D...) ayant dŽcidŽ de concourir ˆ un appel dÕoffres 
ouvert par la ville de Calais et devant se cl™turer le lundi 25 mai 1999 ˆ 17 h 30, a confiŽ ˆ la sociŽtŽ Chronopost, le 
vendredi 22 mai 1999 lÕacheminement de sa candidature qui nÕest parvenue ˆ destination que le 26 mai 1999 ; que la 
sociŽtŽ D... a assignŽ la sociŽtŽ Chronopost en rŽparation de son prŽjudice ; que cette derni•re a invoquŽ la clause 
limitative dÕindemnitŽ pour retard du contrat-type ÒmessagerieÓ ; 

Sur le second moyen : 

Vu lÕarticle 1150 du Code civil, lÕarticle 8 paragraphe II de la loi n¡ 82-1153 du 30 dŽcembre 1982 et les articles 1er, 
22-2, 22-3 du dŽcret 99-269 du 6 avril 1999, applicable en la cause ; 
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Attendu que pour Žcarter le plafond dÕindemnisation prŽvu au contrat-type ÒmessagerieÓ et condamner la sociŽtŽ 
Chronopost ˆ payer ˆ la sociŽtŽ D... la somme de 100 000 francs, lÕarr•t retient que la dŽfaillance de la sociŽtŽ 
Chronopost consistant en un retard de quatre jours, qualifiŽ par elle-m•me ÒdÕerreur exceptionnelle 
dÕacheminementÓ, sans quÕelle soit en mesure dÕy apporter une quelconque explication, caractŽrise une nŽgligence 
dÕune extr•me gravitŽ, constitutive dÕune faute lourde et dŽnotant lÕinaptitude du transporteur, ma”tre de son action, ˆ 
lÕaccomplissement de la mission contractuelle quÕil avait acceptŽe ; 

QuÕen statuant ainsi, alors que la faute lourde de nature ˆ tenir en Žchec la limitation dÕindemnisation prŽvue par le 
contrat-type ne saurait rŽsulter du seul fait pour le transporteur de ne pouvoir fournir dÕŽclaircissements sur la cause 
du retard, la cour dÕappel a violŽ les textes susvisŽs ; 

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE. 

 

- Cass. com. 18 dŽcembre 2007 

Attendu, selon l'arr•t attaquŽ (Aix-en-Provence, 27 fŽvrier 2004), que la sociŽtŽ CNIM, qui exploite une usine 
d'incinŽration d'ordures mŽnag•res, a conclu, le 5 novembre 1986, avec l'Žtablissement public ElectricitŽ de France 
(EDF) un contrat de fourniture d'Žnergie Žlectrique pour les besoins de cette exploitation ; qu'ayant subi, le 11 janvier 
1996, une coupure de courant qui a endommagŽ certains Žquipements de son installation, elle a assignŽ EDF en 
rŽparation de son prŽjudice ; 

Sur le premier moyen :  

Attendu que la sociŽtŽ CNIM fait grief ˆ l'arr•t d'avoir retenu la validitŽ de la clause limitative de responsabilitŽ dont 
se prŽvaut EDF, alors, selon le moyen : 

1¡/ qu'une clause limitative de responsabilitŽ doit •tre ŽcartŽe si elle conf•re un avantage excessif au dŽbiteur, ce qui 
est le cas lorsqu'une entreprise jouissant d'un monopole impose une limitation de responsabilitŽ ˆ ses clients, un tel 
comportement Žtant constitutif d'une exploitation abusive de position dominante ; que la cour d'appel, qui a 
considŽrŽ que la clause limitative de responsabilitŽ, insŽrŽe dans le contrat liant EDF ˆ la sociŽtŽ CNIM, Žtait valable 
alors que cette clause caractŽrisait bel et bien un abus de position dominante et une exploitation abusive de l'Žtat de 
dŽpendance Žconomique des usagers puisqu'EDF disposait effectivement d'un monopole de distribution de 
l'ŽlectricitŽ, de sorte que la sociŽtŽ CNIM n'avait eu d'autre choix que de s'adresser ˆ cet Žtablissement et d'accepter 
ses conditions, a violŽ les articles 8-1 de l'ordonnance du 1er dŽcembre 1986 et L. 420-2 du code de commerce ; 
 
2¡/ qu'une clause limitative de responsabilitŽ doit •tre annulŽe si elle porte sur une obligation essentielle du dŽbiteur, 
de telle sorte qu'elle a pour effet de contredire la portŽe de l'engagement souscrit ; que la cour d'appel, qui a dŽclarŽ 
valable la clause limitative de responsabilitŽ, insŽrŽe dans le contrat de fourniture d'ŽlectricitŽ liant EDF ˆ la sociŽtŽ 
CNIM, alors que cette clause portait sur une obligation essentielle du contrat-l Ôobligation de fourniture continue 
d'ŽlectricitŽ - a violŽ l'article 1150 du code civil ; 

3¡/ que la clause qui prŽvoit la rŽparation forfaitaire du prŽjudice constitue une clause pŽnale, dont le montant est 
susceptible d'•tre augmentŽ ou diminuŽ par les juges ; que la cour d'appel, qui a qualifiŽ l'article XII du contrat de 
fourniture d'ŽlectricitŽ liant EDF ˆ la sociŽtŽ CNIM, de clause limitative de responsabilitŽ et non de clause pŽnale, 
alors que cette clause prŽvoyait expressŽment le caract•re forfaitaire de l'indemnisation, peu important, ˆ cet Žgard, 
qu'un plafond d'indemnisation ait ŽtŽ stipulŽ, a violŽ l'article 1152 du code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant relevŽ que la clause dont se prŽvaut EDF ne prŽvoit pas le r•glement d'une 
indemnisation forfaitaire, mais fixe un plafond d'indemnisation "dans la limite du prŽjudice subi par le client", la cour 
d'appel en a exactement dŽduit que cette clause constitue une clause limitative de responsabilitŽ, et non une clause 
pŽnale ; 
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Attendu, en deuxi•me lieu, qu'ayant relevŽ, pour retenir la validitŽ de la clause litigieuse, que la circonstance qu'EDF 
bŽnŽficiait d'un monopole lŽgal pour la distribution d'ŽlectricitŽ ne suffisait pas ˆ caractŽriser l'existence d'un abus, 
prohibŽ par les r•gles du droit de la concurrence, et que la sociŽtŽ CNIM ne rapportait pas la preuve de l'existence 
d'un tel abus, la cour d'appel a pu statuer comme elle a fait ;  

Attendu, en troisi•me lieu, qu'ayant relevŽ que la clause litigieuse limitait l'indemnisation pour la seule coupure 
inopinŽe de courant, sauf en cas de faute lourde du fournisseur, la cour d'appel a pu retenir que cette stipulation 
n'avait pas pour effet de vider de toute substance l'obligation essentielle de fourniture d'ŽlectricitŽ, caractŽrisant ainsi 
l'absence de contrariŽtŽ entre ladite clause et la portŽe de l'engagement souscrit ; 

D'o• il suit que le moyen n'est fondŽ en aucune de ses branches ; 

Et sur le second moyen : Attendu que la sociŽtŽ CNIM fait grief ˆ l'arr•t d'avoir ŽcartŽ l'existence d'une faute lourde 
ˆ la charge d'EDF et d'avoir en consŽquence fait application de la clause limitative de responsabilitŽ, alors, selon le 
moyen, que la faute lourde du dŽbiteur, de nature ˆ exclure toute limitation contractuelle de responsabilitŽ, s'induit du 
caract•re essentiel de l'obligation inexŽcutŽe et de la gravitŽ des consŽquences du manquement constatŽ ; que la cour 
d'appel, qui a dŽcidŽ qu'aucune faute lourde ne pouvait •tre imputŽe ˆ EDF, sans rechercher si une telle faute n'Žtait 
pas caractŽrisŽe du seul fait que le manquement constatŽ ˆ la charge du dŽbiteur - la rupture inopinŽe de l'obligation 
continue de fourniture dÕŽlectricitŽ- portait sur une obligation essentielle du contrat et avait causŽ un prŽjudice tr•s 
important ˆ la sociŽtŽ CNIM, sans commune mesure avec la rŽparation prŽvue au contrat, a privŽ sa dŽcision de base 
lŽgale au regard de l'article 1150 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant relevŽ que le contrat dont l'obligation essentielle rŽsidait dans la fourniture d'ŽlectricitŽ, sans 
garantie de continuitŽ, Žvoquait explicitement l'existence d'un risque de coupure inopinŽe de courant, la cour d'appel, 
qui n'avait pas ˆ procŽder aux recherches inopŽrantes invoquŽes par le moyen, a lŽgalement justifiŽ sa dŽcision ; que 
le moyen n'est pas fondŽ ;  

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; Condamne la sociŽtŽ CNIM aux dŽpens. 

 

- Cass. com. 29 juin 2010 

Attendu, selon l'arr•t attaquŽ (Paris, 26 novembre 2008), que la sociŽtŽ Faurecia si•ges d'automobiles (la sociŽtŽ 
Faurecia), alors dŽnommŽe Bertrand Faure Žquipements, a souhaitŽ en 1997 dŽployer sur ses sites un logiciel intŽgrŽ 
couvrant principalement la gestion de production et la gestion commerciale ; qu'elle a choisi le logiciel V 12, proposŽ 
par la sociŽtŽ Oracle mais qui ne devait pas •tre disponible avant septembre 1999 ; qu'un contrat de licences, un 
contrat de maintenance et un contrat de formation ont ŽtŽ conclus le 29 mai 1998 entre les sociŽtŽs Faurecia et 
Oracle, tandis qu'un contrat de mise en oeuvre du "programme Oracle applications" a ŽtŽ signŽ courant juillet 1998 
entre ces sociŽtŽs ; qu'en attendant, les sites ibŽriques de la sociŽtŽ Faurecia ayant besoin d'un changement de logiciel 
pour passer l'an 2000, une solution provisoire a ŽtŽ installŽe ; qu'aux motifs que la solution provisoire connaissait de 
graves difficultŽs et que la version V 12 ne lui Žtait pas livrŽe, la sociŽtŽ Faurecia a cessŽ de rŽgler les redevances ; 
qu'assignŽe en paiement par la sociŽtŽ Franfinance, ˆ laquelle la sociŽtŽ Oracle avait cŽdŽ ces redevances, la sociŽtŽ 
Faurecia a appelŽ en garantie la sociŽtŽ Oracle puis a assignŽ cette derni•re aux fins de nullitŽ pour dol ou rŽsolution 
pour inexŽcution de l'ensemble des contrats signŽs par les parties ; que la cour d'appel a, par application d'une clause 
des conventions conclues entre les parties, limitŽ la condamnation de la sociŽtŽ Oracle envers la sociŽtŽ Faurecia ˆ la 
garantie de la condamnation de celle-ci envers la sociŽtŽ Franfinance et rejetŽ les autres demandes de la sociŽtŽ 
Faurecia ; que cet arr•t a ŽtŽ partiellement cassŽ de ce chef (chambre commerciale, financi•re et Žconomique, 13 
fŽvrier 2007, pourvoi n¡ Z 05-17.407) ; que, statuant sur renvoi apr•s cassation, la cour d'appel, faisant application de 
la clause limitative de rŽparation, a condamnŽ la sociŽtŽ Oracle ˆ garantir la sociŽtŽ Faurecia de sa condamnation ˆ 
payer ˆ la sociŽtŽ Franfinance la somme de 203 312 euros avec intŽr•ts au taux contractuel lŽgal de 1,5 % par mois ˆ 
compter du 1er mars 2001 et capitalisation des intŽr•ts Žchus dans les termes de l'article 1154 ˆ compter du 1er mars 
2002 ; 
 
Sur le premier moyen : 
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Attendu que la sociŽtŽ Faurecia fait grief ˆ l'arr•t d'avoir ainsi statuŽ, alors, selon le moyen : 1¡/ que l'inexŽcution, par 
le dŽbiteur, de l'obligation essentielle ˆ laquelle il s'est contractuellement engagŽ emporte l'inapplication de la clause 
limitative d'indemnisation ; qu'en faisant application de la clause limitative de responsabilitŽ apr•s avoir jugŽ que la 
sociŽtŽ Oracle avait manquŽ ˆ l'obligation essentielle tenant ˆ la livraison de la version V 12 en 1999, laquelle n'avait 
pas ŽtŽ livrŽe ˆ la date convenue, ni plus tard et que la sociŽtŽ Oracle ne dŽmontrait aucune faute imputable ˆ la 
sociŽtŽ Faurecia qui l'aurait emp•chŽe d'accomplir ses obligations, ni aucun cas de force majeure, la cour d'appel n'a 
pas tirŽ les consŽquences lŽgales de ses constatations, violant ainsi les articles 1131, 1134 et 1147 du code civil ; 
 
2¡/ qu'en jugeant que la clause limitative de responsabilitŽ aurait ŽtŽ prŽtendument valable en ce qu'elle aurait ŽtŽ 
librement nŽgociŽe et acceptŽe et qu'elle n'aurait pas ŽtŽ imposŽe ˆ Faurecia, la cour d'appel s'est prononcŽe par un 
motif inopŽrant, violant ainsi les articles 1131, 1134, 1147 du code civil ; 

3¡/ qu'en jugeant que la clause, qui fixait un plafond d'indemnisation Žgal au montant du prix payŽ par Faurecia au 
titre du contrat des licences n'Žtait pas dŽrisoire et n'avait pas pour effet de dŽcharger par avance la sociŽtŽ Oracle du 
manquement ˆ une obligation essentielle lui incombant ou de vider de toute substance cette obligation, la cour 
d'appel a violŽ les articles 1131, 1134, 1147 du code civil ; 

Mais attendu que seule est rŽputŽe non Žcrite la clause limitative de rŽparation qui contredit la portŽe de l'obligation 
essentielle souscrite par le dŽbiteur ; que l'arr•t rel•ve que si la sociŽtŽ Oracle a manquŽ ˆ une obligation essentielle 
du contrat, le montant de l'indemnisation nŽgociŽ aux termes d'une clause stipulant que les prix convenus refl•tent la 
rŽpartition du risque et la limitation de responsabilitŽ qui en rŽsultait, n'Žtait pas dŽrisoire, que la sociŽtŽ Oracle a 
consenti un taux de remise de 49 %, que le contrat prŽvoit que la sociŽtŽ Faurecia sera le principal reprŽsentant 
europŽen participant ˆ un comitŽ destinŽ ˆ mener une Žtude globale afin de dŽvelopper un produit Oracle pour le 
secteur automobile et bŽnŽficiera d'un statut prŽfŽrentiel lors de la dŽfinition des exigences nŽcessaires ˆ une 
continuelle amŽlioration de la solution automobile d'Oracle pour la version V 12 d'Oracles applications ; que la cour 
d'appel en a dŽduit que la clause limitative de rŽparation ne vidait pas de toute substance l'obligation essentielle de la 
sociŽtŽ Oracle et a ainsi lŽgalement justifiŽ sa dŽcision ; que le moyen n'est pas fondŽ ; 

Sur le troisi•me moyen : 

Attendu que la sociŽtŽ Faurecia fait encore le m•me grief ˆ l'arr•t, alors, selon le moyen, qu'apr•s avoir constatŽ que 
la sociŽtŽ Oracle n'avait pas livrŽ la version V 12, en considŽration de laquelle la sociŽtŽ Faurecia avait signŽ les 
contrats de licences, de support technique, de formation et de mise en oeuvre du programme Oracle applications, 
qu'elle avait ainsi manquŽ ˆ une obligation essentielle et ne dŽmontrait aucune faute imputable ˆ la sociŽtŽ Faurecia 
qui l'aurait emp•chŽe d'accomplir ses obligations, ni aucun cas de force majeure, la cour d'appel a jugŽ que n'Žtait pas 
rapportŽe la preuve d'une faute d'une gravitŽ telle qu'elle tiendrait en Žchec la clause limitative de rŽparation ; qu'en 
statuant ainsi, la cour d'appel n'a pas tirŽ les consŽquences lŽgales de ses constatations, violant les articles 1134, 1147 
et 1150 du code civil ; 

Mais attendu que la faute lourde ne peut rŽsulter du seul manquement ˆ une obligation contractuelle, fžt-elle 
essentielle, mais doit se dŽduire de la gravitŽ du comportement du dŽbiteur ; que le moyen n'est pas fondŽ ; 
 
Et attendu que les deuxi•me et quatri•me moyens ne seraient pas de nature ˆ permettre l'admission du pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; 

 

D. PrŽjudice 

- Cass. 2e civ., 28 avril 2011, n¡15056 

Sur le moyen unique :  

Vu l'article 1150 du code civil ;  
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Attendu que le dŽbiteur n'est tenu que des dommages-intŽr•ts qui ont ŽtŽ prŽvus ou qu'on a pu prŽvoir lors du 
contrat, lorsque ce n'est pas par son dol que l'obligation n'est pas exŽcutŽe ;  

Attendu que pour condamner la SNCF ˆ verser ˆ M. et Mme X..., lesquels avaient pris place, le 3 fŽvrier 2008, ˆ bord 
d'un train dont l'arrivŽe Žtait prŽvue ˆ la gare Montparnasse ˆ 11 heures 15 afin de rejoindre l'aŽroport de Paris-Orly 
o• ils devaient embarquer ˆ 14 h 10 ˆ destination de l'”le de Cuba, la somme de 3 136, 50 euros en remboursement de 
leurs frais de voyage et de sŽjour, de taxis et de restauration en rŽgion parisienne, et de leurs billets de retour ˆ Saint-
Nazaire, ainsi qu'une somme ˆ titre de rŽparation du prŽjudice moral en dŽcoulant, la juridiction de proximitŽ, 
constatant que l'arrivŽe s'Žtait finalement effectuŽe ˆ la gare de Massy-Palaiseau ˆ 14 h 26, rendant impossible la 
poursuite du voyage, a retenu que d'une mani•re gŽnŽrale, les voyageurs qu'elle transporte ne sont pas rendus ˆ 
destination quand ils sont en gare d'arrivŽe, notamment quand il s'agit de gares parisiennes et que, d•s lors, la SNCF 
ne saurait prŽtendre que le dommage rŽsultant de l'impossibilitŽ totale pour les demandeurs de poursuivre leur 
voyage et de prendre une correspondance aŽrienne prŽvue Žtait totalement imprŽvisible lors de la conclusion du 
contrat de transport ;  

Qu'en se dŽterminant par des motifs gŽnŽraux, sans expliquer en quoi la SNCF pouvait prŽvoir, lors de la conclusion 
du contrat, que le terme du voyage en train n'Žtait pas la destination finale de M. et Mme X... et que ces derniers 
avaient conclu des contrats de transport aŽrien, la juridiction de proximitŽ n'a pas donnŽ de base lŽgale ˆ sa dŽcision ;  
 
PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 18 novembre 2009, 
entre les parties, par la juridiction de proximitŽ de Saint-Nazaire ; remet, en consŽquence, la cause et les parties dans 
l'Žtat o• elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour •tre fait droit, les renvoie devant la juridiction de proximitŽ 
de Nantes ;  

E. Les clauses pŽnales 

Civ. 3, 20 juillet 1989 

Sur le moyen unique :  

Attendu que la sociŽtŽ La Balette, ˆ laquelle Mme X... a donnŽ ˆ bail un local ˆ usage commercial pour y exploiter un 
fonds de commerce de cafŽ-restaurant, fait grief ˆ l'arr•t attaquŽ (Montpellier, 17 mars 1988) d'avoir constatŽ la 
rŽsiliation du bail en application d'une clause rŽsolutoire, alors, selon le moyen, que, " d'une part, il rŽsulte de l'article 
1152, alinŽa 2, du Code civil, que le juge peut modŽrer la peine qui avait ŽtŽ convenue si elle est manifestement 
excessive ; qu'en se considŽrant en l'esp•ce liŽe par la clause rŽsolutoire stipulŽe dans le bail litigieux, la cour d'appel a 
mŽconnu les pouvoirs qu'elle tenait du texte susvisŽ ; alors que, d'autre part, la sociŽtŽ La Balette avait fait valoir dans 
ses conclusions d'appel que la bailleresse avait invoquŽ la clause rŽsolutoire de mauvaise foi ; qu'en ne rŽpondant pas 
ˆ ce moyen prŽcis et pertinent, l'arr•t attaquŽ a violŽ l'article 455 du nouveau Code de procŽdure civile ;  

Mais attendu qu'une clause rŽsolutoire sanctionnant l'inexŽcution par une partie de ses obligations n'Žtant pas une 
clause pŽnale au sens de l'article 1152 du Code civil, la cour d'appel, devant laquelle la mauvaise foi du bailleur n'Žtait 
pas invoquŽe, et qui a relevŽ qu'apr•s l'expiration du dŽlai imparti par le commandement, les causes de celui-ci 
n'avaient pas ŽtŽ exŽcutŽes, a justement dŽcidŽ que la clause rŽsolutoire devait •tre appliquŽe sans qu'il soit nŽcessaire 
de rechercher si cette sanction Žtait proportionnŽe ou non ˆ la gravitŽ du manquement invoquŽ ;  

D'o• il suit que le moyen n'est pas fondŽ ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi 

- Com. 27 mars 1990 

Sur le premier moyen, pris en ses cinq branches :  
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Attendu, selon l'arr•t attaquŽ, que M. X... et la sociŽtŽ Le Fran•ais ont conclu une promesse de vente relative ˆ un 
fonds de commerce disposant d'un emplacement sur le trottoir pour les Žtalages ; que l'acte comportait une clause 
intitulŽe " dŽdit " et stipulant " sans prŽjudicier au caract•re ferme et dŽfinitif de la prŽsente vente, il est convenu 
entre les parties qu'en cas de dŽfaillance de l'une ou l'autre, elles seraient redevables savoir, l'acquŽreur d'une somme 
de 350 000 francs montant de l'acompte versŽ, le vendeur du double de l'acompte, ˆ moins que l'acquŽreur ne prŽf•re 
l'exŽcution du prŽsent contrat " ; qu'en raison de dispositions administratives supprimant la jouissance de 
l'emplacement sur le domaine public, la sociŽtŽ Le Fran•ais a renoncŽ ˆ acquŽrir le fonds ; que M. X... l'a assignŽe en 
paiement de la somme de 350 000 francs et que les premiers juges ont accueilli sa demande ; 

Attendu que M. X... fait grief ˆ l'arr•t d'avoir rŽduit ˆ la somme de 250 000 francs l'indemnitŽ prŽvue au contrat alors 
que, selon le pourvoi, de premi•re part, les conventions lŽgalement formŽes s'imposent aux parties comme aux juges 
; qu'il rŽsulte de la stipulation litigieuse, intitulŽe " dŽdit ", que la dŽfaillance Žventuelle de chacune des parties est 
sanctionnŽe diffŽremment et que seul l'acquŽreur peut rŽvoquer unilatŽralement le contrat moyennant le paiement de 
la somme de 350 000 francs ; que, pour qualifier cette stipulation, la cour d'appel devait en examiner les termes et 
rechercher notamment s'ils n'impliquaient pas une facultŽ de dŽdit au profit de l'acquŽreur ; que, d•s lors, faute de le 
faire, la cour d'appel n'a pas donnŽ de base lŽgale ˆ sa dŽcision au regard de l'article 1134 du Code civil ; alors, de 
deuxi•me part, que la clause pŽnale a une fonction ˆ la fois coercitive et indemnitaire ; qu'en qualifiant la stipulation 
litigieuse de clause pŽnale tout en lui reconnaissant une fonction exclusivement coercitive, la cour d'appel a violŽ les 
articles 1126 et 1129 du Code civil ; alors, de troisi•me part, au surplus, que le fait que la stipulation litigieuse 
sanctionne la dŽfaillance Žventuelle de chacune des parties n'est pas ˆ lui seul de nature ˆ exclure son caract•re 
indemnitaire, les parties ayant pu entendre concomitamment fixer les dommages-intŽr•ts consŽcutifs ˆ une telle 
dŽfaillance ; qu'il appartenait ˆ la cour d'appel de rechercher dans les ŽlŽments de la cause quelle avait ŽtŽ la commune 
intention des parties ; que, faute de le faire, la cour d'appel a privŽ sa dŽcision de base lŽgale au regard de l'article 
1134 du Code civil ; alors, de quatri•me part, que lorsque les juges du fond modifient un contrat en modŽrant la 
peine qui y est stipulŽe, ils doivent prŽciser en quoi le montant de celle-ci est manifestement excessif ; que pour 
dŽclarer manifestement excessive l'indemnitŽ stipulŽe et tandis qu'elle dŽclarait par ailleurs la permission de voirie 
Žtrang•re ˆ la convention des parties, la cour d'appel s'est bornŽe ˆ viser l'incidence de la suppression de cette 
permission sur l'exploitation du fonds vendu ; qu'en se rŽfŽrant ainsi ˆ un ŽlŽment Žtranger aux engagements des 
parties contractantes, la cour d'appel n'a pas prŽcisŽ en quoi l'indemnitŽ destinŽe ˆ sanctionner leur inexŽcution Žtait 
excessive ; que, d•s lors, l'arr•t manque de base lŽgale au regard de l'article 1152 du 

Code civil ; alors enfin, que tout jugement doit •tre motivŽ ; que, dans ses conclusions d'appel, M. X... invoquait la 
mauvaise foi de la sociŽtŽ Le Fran•ais ; que, faute de rŽpondre ˆ ce chef de conclusions de nature ˆ exclure la 
modŽration de l'indemnitŽ stipulŽe, l'arr•t n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du nouveau Code de 
procŽdure civile ; 

Mais attendu que si la peine stipulŽe peut se concevoir aussi bien comme un moyen de contraindre les parties ˆ 
l'exŽcution que comme une Žvaluation conventionnelle anticipŽe d'un prŽjudice futur, elle n'en peut pas moins, dans 
l'un et l'autre cas, •tre rŽduite par le juge ; 

Attendu qu'en l'esp•ce, en premier lieu, l'arr•t rel•ve que la clause litigieuse, commen•ant par les termes " sans 
prŽjudicier au caract•re ferme et dŽfinitif de la vente ", avait pour but d'assurer l'exŽcution des obligations contractŽes 
et soumettait la partie dŽfaillante au paiement d'une pŽnalitŽ, puis retient que cette clause avait ŽtŽ stipulŽe 
exclusivement pour contraindre les parties ˆ exŽcuter le contrat ; qu'ayant ainsi effectuŽ les recherches prŽtendument 
omises, la cour d'appel a pu dŽcider que les parties avaient stipulŽ une peine et non un dŽdit ; 

Attendu, en second lieu, que l'arr•t, rejetant par lˆ m•me les conclusions invoquŽes, consid•re que la peine Žtait, au 
moment o• il Žtait statuŽ, manifestement excessive en raison de la modification des conditions d'exploitation du 
fonds due ˆ une dŽcision administrative supprimant l'autorisation de voirie ; que la cour d'appel a ainsi lŽgalement 
justifiŽ sa dŽcision de rŽduire la somme rŽclamŽe par M. X... ; 

Que le moyen n'est donc fondŽ en aucune de ses branches ; 

Mais sur le second moyen : 

Vu les articles 1152 et 1153 du Code civil ; 

Attendu que la modŽration par le juge d'une peine convenue entre les parties ne fait pas perdre ˆ cette peine son 
caract•re d'indemnitŽ forfaitaire contractuellement prŽvue pour le cas d'inexŽcution, par une partie, de ses 
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obligations, de sorte que les intŽr•ts au taux lŽgal de la somme retenue par le juge sont dus ˆ compter du jour de la 
sommation de payer ; 

Attendu que la cour d'appel a dŽcidŽ que le montant, par elle limitŽ, de l'indemnitŽ due par la sociŽtŽ Le Fran•ais 
produirait des intŽr•ts au taux lŽgal ˆ compter de la dŽcision de premi•re instance ; qu'en statuant ainsi, elle a violŽ les 
textes susvisŽs ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qui concerne le point de dŽpart des intŽr•ts lŽgaux, l'arr•t rendu le 14 
janvier 1988, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en consŽquence, quant ˆ ce, la cause et 
les parties dans l'Žtat o• elles se trouvaient avant ledit arr•t et, pour •tre fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de N”mes 

 

F. Les clauses abusives  

- Civ. 4 juin 2014 

Vu leur connexitŽ, joint les pourvois n¡ W 13-13.779 et H 13-14.203 ; 

Attendu, selon l'arr•t attaquŽ, que, le 2 mars 2007, l'association Union fŽdŽrale des consommateurs de l'Is•re (l'UFC) 
a assignŽ la sociŽtŽ Foncia Andrevon, aujourd'hui dŽnommŽe sociŽtŽ Foncia Alpes-DauphinŽ, en suppression de 
clauses illicites ou abusives contenues dans le contrat de syndic, version 2006, proposŽ par celle-ci aux syndicats de 
copropriŽtaires, la FŽdŽration nationale de l'immobilier (FNAIM) Žtant intervenue volontairement ˆ l'instance ;  

Sur le premier moyen du pourvoi de la sociŽtŽ Foncia Alpes-DauphinŽ, pris en sa premi•re branche :  

Vu l'article L. 421-6 du code de la consommation ;  

Attendu que pour dŽclarer recevable l'action de l'UFC, l'arr•t retient que d•s lors que le non-professionnel est 
assimilŽ ˆ un consommateur par l'article L. 132-1 du code de la consommation, les associations habilitŽes peuvent, en 
vertu de l'article L. 421-6 du m•me code, engager une action prŽventive en suppression des clauses abusives ou 
illicites contenues dans un contrat proposŽ par un professionnel ˆ un non-professionnel, lequel peut •tre une 
personne morale, tel un syndicat de copropriŽtaires ;  

Qu'en statuant ainsi, quand l'action en suppression des clauses illicites ou abusives des associations visŽes ˆ l'article L. 
421-1 du code de la consommation est limitŽe aux contrats destinŽs ou proposŽs aux seuls consommateurs, la cour 
d'appel a violŽ, par fausse application, le texte susvisŽ ;  

Sur le pourvoi de l'UFC :  

Attendu que la cassation prononcŽe sur le pourvoi de la sociŽtŽ Foncia Alpes-DauphinŽ rend sans objet celui formŽ 
par l'UFC ;  

Vu l'article L. 411-3 du code de l'organisation judiciaire ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi de la sociŽtŽ Foncia Alpes-
DauphinŽ : CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arr•t rendu le 10 dŽcembre 2012, entre les parties, par 
la cour d'appel de Grenoble. 
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ANNEXE : LA REFORME DU DROIT DES CONTRAT 

 
ÇSECTION 3 La forme du contrat  
Ç¤1 Ð Dispositions gŽnŽrales  
Ç Art. 1171. Ð Le contrat est par fait par le seul Žchange des consentements des parties.  
Ç Par exception, la validitŽ! dÕun contrat peut •tre subordonnŽe  ˆ lÕobservation de formalitŽs  dŽterminŽes  par la loi ou par les 
parties, ou ˆ la remise d'une chose.  
Ç Art. 1172. Ð Les formes exi gŽes aux fins de preuve ou dÕ opposabilitŽ! sont sans effet sur la validitŽ! des contrats.  
Ç Art. 1173. Ð Les contrats qui ont pour objet de modifier un contrat antŽrieur  ou dÕy mettre fin sont soumis aux 
m•mes  r•gle de forme que celuiÐci, ˆ moins quÕil nÕen soit autrement disposŽ ou convenu.  
Ç ¤2 Ð Dispositions propres au contrat conclu par voie Žlectronique   
Ç Art. 1174. Ð LorsquÕun Žcrit  est exigŽ pour la validitŽ! d’un acte juridique, il peut être Žtabli  et conservŽ sous forme Žlectronique  
dans l es conditions prŽvues  aux articles 1366 et 1367 et, lorsquÕun acte authentique est requis, au second alinŽa  de 
lÕarticle 1369 du prŽsent  code.  
Ç Lorsqu'est exigŽe une mention Žcrite  de la main m•me  de celui qui sÕoblige, ce dernier peut lÕapposer sous for me 
Žlectronique  si les conditions de cette apposition sont de nature à garantir qu’elle ne peut être effectuŽe  que par lui Ðm•me .  
Ç Art. 1175. Ð Il est fait exception aux dispositions de lÕarticle prŽcŽdent pour:  
Ç 1¡ Les actes sous signature privŽe  relatifs au droi t de la famille et des successions;  
Ç 2¡ Les actes sous signature privŽe  relatifs ˆ des sžretŽs  personnelles ou rŽelles , de nature civile ou commerciale, sauf sÕils sont 
passŽs par une personne pour les besoins de sa profession.  
Ç Art. 1176. Ð Lorsque l'Žcrit  sur papier est soumis ˆ des conditions particuli•res  de lisibilitŽ! ou de prŽsentation , l'Žcrit  sous 
forme Žlectronique  doit rŽpondre  ˆ des exigences Žquivalentes .  
Ç L'exigence d'un formulaire dŽtachable  est satisfaite par un procŽdŽ Žlectroni que qui permet d' accŽder  au formulaire et de 
le renvoyer par la m•me  voie.  
Ç Art. 1177. Ð L'exigence d'un envoi en plusieurs exemplaires est rŽputŽe  satisfaite sous forme Žlectronique  si l' Žcrit  
peut •tre imprimŽ par le destinataire.  
 
 
Ç CHAPITRE IV LES EFFETS DU CONTRAT  
Ç SECTION 1 Les effets du contrat entre les parties  
Ç SousÐsection 1 Ç Effet obligatoire  
Ç Art. 1194. Ð Les contrats lŽgalement  formes  tiennent lieu de loi ˆ ceux qui les ont faits. 
Ç Ils ne peuvent •tre modifiŽs ou rŽvoquŽs que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.  
Ç Art. 1195. Ð Les contrats obligent non seulement ˆ ce qui y est exprimŽ, mais encore ˆ toutes les suites que lÕŽquitŽ!, lÕusage ou la loi 
donnent ˆ lÕobligation dÕapr•s  sa nature.   
Ç Art. 1196. Ð Si un changement de circonstances imprŽvisible  lors de la conclusion du contrat rend l' exŽcution  
excessivement onŽreuse  pour une partie qui n'avait pas acceptŽ d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renŽgociation  
du contrat  ̂son cocontractant. Elle continue ˆ exŽcuter  ses obligations durant la renŽgociation .  
Ç En cas de refus ou dÕŽchec de la renŽgociation , les parties peuvent demander dÕun commun accord au juge de procŽde ˆ 
l'adaptation du contrat. A dŽfaut , une partie p eut demander au juge dÕy mettre fin, ˆ la date et aux conditions quÕil fixe.  
Ç SousÐsection 2 Ç Effet translatif  
Ç Art. 1197. Ð Dans les contrats ayant pour objet lÕ aliŽnation  de la propriŽtŽ! ou dÕun autre droit, le transfert sÕ op•re  lors 
de la conclus ion du contrat.  
Ç Ce transfert peut •tre diffŽrŽ par la volontŽ! des parties, la nature des choses ou une disposition de la loi.  
Ç Sous rŽserve  des dispositions de lÕarticle 1322 -1, le transfert de propriŽtŽ! emporte transfert des risques de la chose.   
Ç Art. 1198. Ð LÕobligation de dŽlivrer  la chose emporte obligation de la conserver jusquÕˆ la dŽlivrance , en y apportant tous les 
soins dÕune personne raisonnable.  
Ç Art. 1199. Ð Lorsque deux acquŽreurs  successifs d'un m•me  meuble corporel tiennent le ur droit d'une m•me  
personne, celui qui a pris possession de ce meuble en premier est prŽfŽrencŽ, m•me  si son droit est postŽrieur , ˆ condition 
qu'il soit de bonne foi.  
 
SECTION 2  Les effets du contrat ˆ lÕŽgard  des tiers  
ÇSousÐsection 1 Dispositio ns gŽnŽrales   
Ç Art. 1200. Ð Le contrat ne crŽe dÕobligations quÕentre les parties contractantes.  
Ç Les tiers ne peuvent ni demander lÕ exŽcution  du contrat ni se voir contraints de lÕ exŽcuter , sous rŽserve  des 
dispositions de la prŽsente  section.  
Ç Art. 1201. Ð Les tiers doivent respecter la situation juridique crŽŽe par le contrat. Ç Ils peuvent sÕen prŽvaloir  
notamment pour apporter la preuve dÕun fait.  
[Ç Le transfert de la propriŽtŽ! immobili•re  et des autres droits rŽels  immobiliers est opposable aux tiers dans les 
conditions fixŽes  par les lois sur la publicitŽ! fonci•re . Des lois particuli•res  r•glent  l'opposabilitŽ! aux tiers du transfert de 
la propriŽtŽ! de certains meubles.]  
Ç Art. 1202. Ð Lorsque les parties ont conclu un contrat apparent qui dissimule un contrat occulte, ce dernier, appelŽ! 
aussi contre -lettre, produit effet entre les parties. Il nÕest pas opposable aux tiers, qui peuvent nŽanmoins  sÕen 
prŽvaloir .  
Ç Art. 120 3. Ð Est nulle toute contreÐlettre ayant pour objet une augmentation du prix stipulŽ dans le traitŽ de cession d'un office 
ministŽriel .  
Ç Est Žgalement nul tout contrat ayant pour but de dissimuler une partie du prix, lorsquÕelle porte sur une vente d'immeubles, une cession 
de fonds de commerce ou de client•le , une cession d'un droit ˆ un bail, ou le bŽnŽfice d'une promesse de bail portant sur tout 
ou partie d'un immeuble et tout ou partie de la soulte d'un Žchange ou d'un partage comprenant des biens immeubles, 
un fonds de commerce ou une client•le .  
 
SousÐsection 2 Le porte Ðfort et la stipulation pour autrui  
Ç Art. 1204. Ð On ne peut, en gŽnŽral , sÕengager ni stipuler en son propre nom que pour soi Ð m•me .  
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ÇArt. 1205. Ð On peut se porter fort en prom ettant le fait dÕun tiers.  
Ç Le promettant est libŽrŽ de toute obligation si le tiers accomplit le fait promis. Dans le cas contraire, il peut •tre condamnŽ ˆ des dommages 
et intŽr•ts .  
Ç Si le tiers ratifie la promesse faite pour lui, il est engagŽ ˆ compter de sa ratification et peut se prŽvaloir  de l'engagement depuis la date 
ˆ laquelle il a ŽtŽ! souscrit par le promettant.  
Ç Art. 1206. Ð On peut Žgalement stipuler pour autrui.  
Ç LÕun des contractants, le stipulant, peut faire promettre ˆ lÕautre, le promettant, dÕaccomplir une prestation au profit dÕun tiers, le 
bŽnŽficiaire . Ce dernier peut •tre une personne future mais doit •tre prŽcisŽment dŽsignŽ ou pouvoir •tre dŽterminŽ lors de lÕexŽcution  
de la promesse.  
Ç Art. 1207. Ð Tant que le bŽnŽficiaire  de la stipulation ne l'a pas acceptŽe, le stipulant peut librement la rŽvoquer.  
Ç Pourvu quÕelle intervienne avant la rŽvocation , lÕacceptation rend la stipulation irrŽvocable  D•s que son auteur ou le 
promettant en a eu connaissance.  
Ç Elle investit le bŽnŽficiaire , qui est censŽ! lÕavoir eu D•s sa constitution, du droit dÕagir directement contre le 
promettant pour lÕ exŽcution  de lÕengagement.  
Ç Art. 1208. Ð La rŽvocation  ne peut Žmaner  que du stipulant ou, apr•s  son dŽc•s , de ses hŽritiers . CeuxÐci ne peuv ent 
y procŽder  quÕˆ lÕexpiration dÕun dŽlai  de trois mois ˆ compter du jour o• ils ont mis le bŽnŽficiaire  en demeure de lÕaccepter.  
Ç La rŽvocation  produit effet D•s lors que le tiers bŽnŽficiaire  ou le promettant en a eu connaissance.  
Ç LorsquÕelle est faite par testament, elle prend effet au moment du dŽc•s . Si elle nÕest pas assortie de la dŽsignation  
dÕun nouveau bŽnŽficiaire , la rŽvocation  profite, selon le cas, au stipulant ou ˆ ses hŽritiers . Le tiers initialement dŽsignŽ est censŽ! 
nÕavoir jamais bŽnŽficiŽ de la stipulation faite ˆ son profit.  
Ç Art. 1209. Ð LÕacceptation peut Žmaner  du bŽnŽficiaire  ou, apr•s  son dŽc•s , de ses hŽritiers , sauf clause contraire. Elle 
peut •tre expresse ou tacite. Elle peut intervenir m•me  apr•s  le dŽc•s  du stipulant ou du promettant.  
ÇArt. 1210. Ð Le stipulant peut lui Ðm•me  exiger du promettant lÕ exŽcution  de son engagement envers le bŽnŽficiaire .  
Ç 
SECTION 3 La durŽe  du contrat  
Ç Art. 1211. Ð Les engagements perpŽtuels  sont prohibŽs.  
Ç Art. 1212. Ð Lorsque le contrat est conclu pour une durŽe  indŽterminŽe , l'une ou l'autre partie peut y mettre fin ˆ tout moment, 
sous rŽserve  dÕun dŽlai  de prŽavis  raisonnable.  
Ç La responsabilitŽ! du contractant qui met fin unilatŽralement  au contrat ne peut •tre engagŽe qu'en cas d'abus.  
Ç Art. 1213. Ð Lorsque le contrat est conclu pour une durŽe  dŽterminŽe , chaque contractant doit lÕ exŽcuter  jusquÕˆ son 
terme.  
Ç Sauf disposition lŽgale ou clause contraire, nul ne peut exiger le renouvellement du contrat.  
Ç Art. 1214. Ð Le contrat peut être prorogé si les contractants en manifestent la volonté́ avant son expiration. La prorogation ne peut 
porter atteinte aux droits des tiers.  
« Art. 1215. Ð Le contrat à durŽe  dŽterminŽe  peut •tre renouvelŽ! par l'effet de la loi ou par l'accord des parties.  
Ç Sauf disposition lŽgale ou clause contraire, le renouvellement donne naissance ˆ un nouveau contrat dont le contenu est identique au 
précédent mais dont la durŽe  est indŽterminŽe .  
« Art. 1216. Ð LorsquÕˆ lÕexpiration du terme d’un contrat conclu à durŽe  dŽterminŽe , les contractants continuent dÕen exŽcuter  
les obligations, il y a tacite reconduction. Celle Ðci produit les m•mes  effets que le renouvellement du contrat.  
Ç 
SECTION 4 LÕinexŽcution  du contrat  
Ç Art. 1217. Ð La partie envers laquelle lÕengagement nÕa pas ŽtŽ! exŽcutŽ, ou lÕa ŽtŽ! imparfaitement, peut:  
Ç Ð suspendre lÕexŽcution  de sa propre obligation ;  
Ç Ð poursuivre lÕ exŽcution  forcŽe en nature de lÕengagement ;  
Ç Ð solliciter une rŽduction  du prix ;  
Ç Ð provoquer la rŽsolution  du contrat ;  
Ç Ð demander rŽparation  des consŽquences de lÕinexŽcution .  
Ç Les rem•des  qui ne sont pas incompatibles peuvent •tre cumules  ; les dommages et intŽr•ts  peuvent s’ajouter à tous les autres 
rem•des .  
Ç Art. 1218. Ð Il y a force majeure en mati•re  contractuelle lorsqu'un ŽvŽnement  Žchappant  au contr™le du dŽbiteur , qui 
ne pouvait être raisonnablement prŽvu  lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent •tre Žvites  par des mesures 
appropriŽes , emp•che  l'exŽcution  de son obligation par le dŽbiteur .  
Ç Si lÕinexŽcution  nÕest pas irrŽmŽdiable , le contrat peut •tre suspendu. Si l'inexŽcution  est irrŽmŽdiable , le contrat est rŽsolu  
de plein droit et les parties sont libŽrŽes  de leurs obligations d ans les conditions prŽvues  aux articles 1328 et 1328 -1.  
 
Ç SousÐsection 1 LÕexception dÕinexŽcution   
Ç Art. 1219. Ð Une partie peut refuser dÕ exŽcuter  son obligation, alors m•me  que celle-ci est exigible, si l’autre n’exécute pas la 
sienne et si cette in exŽcution  est suffisamment grave.  
Ç Art. 1220. Ð Une partie peut suspendre lÕ exŽcution  de sa prestation D•s lors quÕil est manifeste que son cocontractant 
ne s'exŽcutera  pas ˆ l'ŽchŽance et que les consŽquences de cette inexŽcution  sont suffisamment gra ves pour elle. Cette 
suspension doit •tre notifiŽe  dans les meilleurs dŽlais .  
 
ÇSousÐsection 2  LÕexŽcution  forcŽe en nature  
Ç Art. 1221. Ð Le crŽancier  dÕune obligation peut, apr•s  mise en demeure, en poursuivre lÕ exŽcution  en nature sauf si 
cette exŽcution  est impossible ou si son cožt est manifestement dŽraisonnable .  
Ç Art. 1222. Ð Apr•s  mise en demeure, le crŽancier  peut aussi, dans un dŽlai  et ˆ un cožt raisonnables, faire exŽcuter  lui Ð
m•me  lÕobligation ou dŽtruire  ce qui a été́ fait en violatio n de celle Ðci. Il peut demander au dŽbiteur  le remboursement 
des sommes engagŽes à cette fin.  
Ç Il peut aussi saisir le juge pour que le dŽbiteur  avance les sommes nŽcessaires  ˆ cette exŽcution  ou ˆ cette destruction.  
 
Ç SousÐsection 3 La rŽduction  du prix  
Ç Art. 1223. Ð Le crŽancier  peut accepter une exŽcution  imparfaite du contrat et rŽduire  proportionnellement le prix.  
S'il n'a pas encore payé, le crŽancier  notifie sa dŽcision  dans les meilleurs dŽlais .  
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Ç SousÐsection 4 Ç La rŽsolution   
Ç Art. 1224. Ð La rŽsolution  rŽsulte  soit de lÕapplication dÕune clause rŽsolutoire , soit, en cas dÕinexŽcution  
suffisamment grave, dÕune notification du crŽancier  au dŽbiteur  ou d'une dŽcision  de justice.  
Ç Art. 1225. Ð La clause rŽsolutoire  dŽsigne les engagements dont lÕinexŽcution  entra”nera  la rŽsolution  du contrat.  
Ç La rŽsolution  est subordonnŽe  à une mise en demeure infructueuse, s’il n’a pas été́ convenu que celle Ðci rŽsulterait  du seul 
fait de lÕinexŽcution . La mise en demeure mentionne de manière apparente la clause rŽsolutoire .  
Ç La rŽsolution  prend effet par la notification qui en est faite au dŽbiteur  et ˆ la date de sa rŽception.  
Ç Art. 1226. Ð Le crŽancier  peut, à ses risques et pŽrils , rŽsoudre  le contrat par voie de notification. Il doi t prŽalablement  
mettre en demeure le dŽbiteur  dŽfaillant  de satisfaire à son engagement dans un dŽlai  raisonnable.  
« La mise en demeure mentionne de manière apparente qu’à dŽfaut  pour le dŽbiteur  de satisfaire à son engagement, le crŽancier  sera 
en dr oit de rŽsoudre  le contrat.  
Ç Lorsque lÕinexŽcution  persiste, le crŽancier  notifie au dŽbiteur  la rŽsolution  du contrat et les raisons qui la motivent.  
Ç Le dŽbiteur  peut ˆ tout moment saisir le juge pour contester la rŽsolution . Le crŽancier  doit alors  prouver la gravité de 
l' inexŽcution .  
Ç Art. 1227. Ð La rŽsolution  peut toujours •tre demandŽe  en justice.  
Ç Art. 1228. Ð Le juge peut, selon les circonstances, constater ou prononcer la rŽsolution  ou ordonner lÕexŽcution  du 
contrat, en accordant Žventu ellement  un dŽlai  au dŽbiteur .  
Ç Art. 1229. Ð La rŽsolution  met fin au contrat.  
Ç La rŽsolution  prend effet, selon les cas, soit dans les conditions prŽvues  par la clause rŽsolutoire , soit ˆ la date de la 
rŽception par le dŽbiteur  de la notification fa ite par le crŽancier , soit ˆ la date fixŽe  par le juge ou, ˆ dŽfaut , au jour de 
l'assignation en justice.  
Ç Elle oblige ˆ restituer les prestations ŽchangŽes lorsque leur exŽcution  nÕa pas ŽtŽ! conforme aux obligations respectives des 
parties ou lorsq ue lÕŽconomie  du contrat le commande.  
Ç Les restitutions ont alors lieu dans les conditions prŽvues  au chapitre V du titre IV.  
Ç Art. 1230. Ð La rŽsolution  n'affecte ni les clauses relatives au r•glement  des diffŽrends , ni celles destinŽes  ˆ produire 
effet m•me  en cas de rŽsolution , telles les clauses de confidentialitŽ! et de non -concurrence.  
 
Ç SousÐsection 5  La rŽparation  du prŽjudice  causŽ par lÕinexŽcution  contractuelle  
Ç Art. 1231. Ð Les dommages et intŽr•ts  ne sont dus que lorsque le dŽbiteur  est en demeure de remplir son obligation, exceptŽ 
nŽanmoins  lorsque la chose que le dŽbiteur  s'Žtait obligŽ de donner ou de faire ne pouvait •tre donnŽe ou faite que dans un certain 
temps qu'il a laissŽ passer.  
Ç Art. 1231 -1. Ð Le dŽbiteur  est condamn Ž, s'il y a lieu, au paiement de dommages et intŽr•ts  soit ˆ raison de l'inexŽcution  de 
l'obligation, soit ˆ raison du retard dans l'exŽcution , toutes les fois qu'il ne justifie pas que l' inexŽcution  provient d'une cause 
estrang•re  qui ne peut lui •tre imputŽe , encore qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de sa part.  
Ç Art. 1231 -2. Ð Les dommages et intŽr•ts  dus au crŽancier  sont, en gŽnŽral , de la perte qu'il a faite et du gain dont il a 
ŽtŽ! privŽ, sauf les exceptions et modifications ciÐapr•s .  
Ç Art. 1231 -3. Ð Le dŽbiteur  n'est tenu que des dommages et intŽr•ts  qui ont ŽtŽ! prŽvus  ou qu'on a pu prŽvoir  lors du 
contrat, lorsque ce n'est point par son dol que l'obligation n'est point exŽcutŽe.  
Ç Art. 1231 -4. Ð Dans le cas m•me  o• l' inexŽcution  de la convention rŽsulte  du dol du dŽbiteur , les dommages et 
intŽr•ts  ne doivent comprendre ˆ l'Žgard  de la perte ŽprouvŽe  par le crŽancier  et du gain dont il a ŽtŽ! privŽ, que ce qui est une 
suite immŽdiate  et directe de l' inexŽcution  de la convention.  
Ç Art. 1231 -5. Ð Lorsque le contrat stipule que celui qui manquera de l' exŽcuter  paiera une certaine somme ˆ titre de 
dommages et intŽr•ts , il ne peut •tre allouŽ ˆ l'autre partie une somme plus forte, ni moindre.  
Ç NŽanmoins , le juge peut, m•me  d'office,  modŽrer  ou augmenter la peine qui avait ŽtŽ! convenue, si elle est 
manifestement excessive ou dŽrisoire . 
Lorsque l'engagement a ŽtŽ! exŽcutŽ en partie, la sanction convenue peut, m•me  d'office, •tre diminuŽe  par le juge ˆ proportion de 
l' intŽr•t  que l'exŽcution  partielle a procurŽ au crŽancier , sans prŽjudice  de l'application de l' alinŽa  prŽcŽdent.  
Toute stipulation contraire aux deux alinŽas  prŽcŽdents est rŽputŽe  non Žcrite .  
Sauf clause contraire, la peine nÕest encourue que lorsque le dŽbit eur  est mis en demeure.  
Ç Art. 1231 -6. Ð Dans les obligations qui se bornent au paiement d'une certaine somme, les dommages et intŽr•ts  
rŽsultant  du retard dans l' exŽcution  ne consistent jamais que dans la condamnation aux intŽr•ts  au taux lŽgal, sauf les  
r•gle particuli•res  au commerce et au cautionnement.  
Ç Ces dommages et intŽr•ts  sont dus sans que le crŽancier  soit tenu de justifier d'aucune perte.  
Ç Ils ne sont dus que du jour de la mise e n demeure, exceptŽ dans le cas o• la loi les fait courir de plein droit.  
Ç Le crŽancier  auquel son dŽbiteur  en retard a causŽ, par sa mauvaise foi, un prŽjudice  indŽpendant  de ce retard, peut obtenir 
des dommages et intŽr•ts  distincts des intŽr•ts  mora toires de la crŽance .  
Ç Art. 1231 -7. Ð En toute mati•re , la condamnation ˆ une indemnitŽ! emporte intŽr•ts  au taux lŽgal m•me  en l'absence de 
demande ou de disposition spŽciale  du jugement. Sauf disposition contraire de la loi, ces intŽr•ts  courent ˆ compter du 
prononcŽ du jugement ˆ moins que le juge n'en dŽcide autrement.  
Ç En cas de confirmation pure et simple par le juge d'appel d'une dŽcision  allouant une indemnitŽ! en rŽparation  d'un 
dommage, celle Ðci porte de plein droit intŽr•t  au taux lŽgal ˆ  compter du jugement de premi•re  instance. Dans les 
autres cas, l' indemnitŽ! allouŽe  en appel porte intŽr•t  ˆ compter de la dŽcision  d'appel. Le juge d'appel peut toujours dŽroger  
aux dispositions du prŽsent  alinŽa .  
  
  
 
 

	  


